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ARTICLE 22

1. Les automobiles et leurs remorques doivent être en bon état de marcheet en condition de fonctionnement tel qu'elles ne puissent constituer un dangerPour les conducteurs, les occupants du véhicule et les autres usagers de la route,ni causer du dommage aux propriétés publiques ou privées.
2. En outre, les automobiles et les remorques et leur équipement doiventrépondre aux conditions prévues à l'annexe 6 et leurs conducteurs doiventObserver les prescriptions de cette annexe.
3. Les dispositions du présent article sont applicables aux trolleybus.

ARTICLE 23

1. Les dimensions et poids maxima des véhicules admis à circuler sur lesroutes d'un État contractant ou de l'une de ses subdivisions, sont fixés par laàgislation nationale. Sur certaines routes désignées par les États contractantst des accords régionaux, ou à défaut par un État contractant, les dimensionset Poids maxima autorisés seront ceux fixés dans l'annexe 7.
2. Les dispositions du présent article sont applicables aux trolleybus.

Chapitre V
COIDTJCTEUR S D'AUTOMOBILES EN CIRCULATION INTERNATIONALE

ARTICLE 24
1. Chaque État contractant autorisera tout conducteur qui pénètre sur sonterritoire et qui remplit les conditions prévues à l'annexe 8, à conduire surses routes, sans nouvel examen, des automobiles de la catégorie ou desCtgories définies aux annexes 9 et 10, pour lesquelles un permis de conduireSlable lui a été délivré, après qu'il a fait preuve de son aptitude, par l'autoritéCOMPétente d'un autre État contractant ou d'une de ses subdivisions, ou parassociation habilitée par cette autorité.

2. Toutefois, un État contractant pourra exiger d'un conducteur quicodtre sur son territoire qu'il soit porteur d'un permis international deuire conforme au modèle contenu à l'annexe 10, en particulier s'il s'agit
S conducteur venant d'un pays où un permis de conduire national n'est pasSou dans lequel le permis national qui est délivré n'est pas conforme auo0dèle contenu à l'annexe 9.

3. Le permis international de conduire sera délivré par l'autorité compé-
hete d'un État contractant ou d'une de ses subdivisions ou par une association4bUlitée par cette autorité sous le sceau ou le cachet de l'autorité ou deeasocition après que le conducteur aura fait preuve de son aptitude. IlDeraetade conduire, sans nouvel examen, et dans tous les États contractants,es véhicules automobiles entrant dans les catégories pour lesquelles il auraéédélivré.

4. Le droit de faire usage des permis de conduire tant nationauxp ernationaux peut être refusé s'il est évident que les conditions prescrites
leur délivrance ne sont plus remplies.

d- Un État contractant ou une de ses subdivisions ne peut retirer à une1dcteur le droit de faire usage d'un des permis visés ci-dessus que si ceir er a commis une infraction à la réglementation nationale en matière dele ation susceptible d'entraîner le retrait du permis de conduire en vertu
législation dudit État contractant. En pareil cas, l'État contractant ou
e ses subdivisions qui a retiré l'usage du permis pourra se faire remettre


